
 

 

 

 

 

 

 

 

VOTRE ADHÉSION 2026 À L’ADAPEI DE LA SARTHE 
 

ENSEMBLE, ALLONS ENCORE PLUS LOIN ! 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

L’Adapei de la Sarthe accompagne toute personne en situation de vulnérabilité du fait d’un handicap 
reconnu. 

L’Adapei de la Sarthe est une association parentale : tous les membres du Conseil d’administration 
sont des parents ou amis de personnes en situation de handicap. Le Conseil d’administration est garant 
du projet associatif global présenté lors de l’assemblée générale en juin 2022. 

L’Association a pour mission de défendre les personnes en situation de handicap et leurs familles 

auprès des pouvoirs publics. 

Elle gère le fonctionnement et le développement des établissements et services. 

Pour toutes ces raisons, l’Adapei de la Sarthe a besoin d’être forte et soutenue par l’ensemble des 
familles. 

 

 

Votre démarche d’adhésion est le premier acte 

d’engagement et de soutien à l’association 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le 19 novembre 2025, 

À Le Mans 



 

Les plus de l’adhérent, rien que pour vous ! 

 

Adhérer, c’est unir nos forces et nos talents 

 

 

o Vous recevrez le magazine « Vivre Ensemble » 

édité par l’Unapei. 
 

o Vous pouvez solliciter financièrement la 

solidarité associative. 

 
o Vous pouvez participer aux commissions 

 

o Vous pouvez voter lors de l’Assemblée 
Générale 

 

 

  

o En rejoignant l’Adapei de la Sarthe vous 
donnez plus de force représentative, dans les 
instances décisionnelles de l’État et du 
département pour défendre les personnes en 
situation de handicap et leurs familles. 
 

o Vous militez avec l’Unapei, en adhérant vous 
devenez membre de l’Unapei – Union 
nationale des associations de parents, de 
personnes handicapées mentales et de leurs 
amis – et vous soutenez le mouvement 
national dans des démarches militantes et 
auprès des élus politiques au niveau 
national.  

 
 

 

 

En adhérant à l’Adapei de la Sarthe, je m’engage dans un mouvement associatif puissant. 

J’affirme en partager les valeurs : 

o Le respect de la personne dans son unicité et sa singularité, 
o La solidarité envers les personnes et les familles, 
o La triple expertise des personnes accueillies, des familles et des professionnels, 
o L’inclusion au sein de la société, la bientraitance et une éthique du « prendre soin » au bénéfice de la 

personne. 

 

 

Je vous remercie vivement pour votre mobilisation et vous adresse, Madame, Monsieur, mes sincères 

salutations. 

 

La Présidente 

Chantal VALLIENNE 


